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2017 passée pour le château de Moncley entre la 
Demeure historique et Marie Calixte Bordeaux 
Groult, usufruitière et Élisabeth Charlotte Bordeaux 

Moncley, 25170 Moncley, monument historique classé 

en totalité par arrêté du 23 décembre 2005, dénommé 

ci-après « le monument ».

Elle est passée entre :

publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 

bis de 

f bis du Code 

son président, dénommée ci-après « la Demeure 

historique » ;

Casimir Perrier, 75007 Paris, usufruitière ;

nue propriétaire ;

dénommées ci-après « les propriétaires ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. 
I. Les propriétaires 

déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 

portent sur des parties classées du monument ou sur 

des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 

en nature.

administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 

historique.

II. Financement des travaux

Art. 2. II 

la convention.

Art. 3. 

la Demeure historique excèderait le coût des travaux, 

- Les propriétaires déclarent sous leur 

de directeur salarié dans le monument qui puissent 

III. Engagements des propriétaires

Art. 5. 

tranche de travaux par les subventions publiques ou le 

de ces documents ;

copie de ces deux derniers documents ;

la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés 

Art. 7. 

des travaux.
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au démembrement de leur propriété (sauf pour cause 

Art. 8. 

an au cours des mois de juillet, août et septembre. 

Les propriétaires en aviseront chaque année avant 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

accusé de réception.

conclues entre les propriétaires et les établissements 

le 1er

elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 

du patrimoine, notamment).

IV. Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. 

seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 

les héritiers pourront reprendre collectivement les 

le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 

donataire.

Art. 11. 
er, 

er, le remboursement sera 

articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 

Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 

Art. 12. 

patrimoine.

V. Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 

de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 

de présenter ultérieurement des observations, 

droits en conséquence.

VI. Modalités de paiement

de travaux seront émises par les entrepreneurs au 

attesteront de la réalité des prestations effectuées. Elles 
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dans leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi 

la Demeure historique aux entrepreneurs dans leurs 

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 

Art. 15. 

par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 

par leurs visas.

VII. Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII. Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 

par les propriétaires, la Demeure historique retiendra 

fraction excédant ce montant.

IX. Dispositions diverses

Art. 18. 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 

une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 

procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 

historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 

Les propriétaires, seules responsables de ces travaux, 

X. Exclusivité

Art. 19. 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 

I

structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entrainera la rupture 

immédiate de la présente convention.

XI. Communication et publication de la convention

Art. 20. 

de la société civile) et remise aux mécènes pressentis. 

La Demeure historique la transmettra au ministère 

Art. 21. 

mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 

mêmes publications et transmissions.

XII. Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. 

comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 

condition.

concurrence du ou des dons effectivement reçus par 

XIII. Litiges

Art. 23. 
clauses de cette convention, la solution sera celle qui 

instance de Paris sera seul compétent pour connaître 

La Demeure historique,

Jean de Lambertye

Les propriétaires,



63

Annexe I : Programme de travaux

- la restauration des menuiseries extérieures du rez-

- la restauration lourde des fenêtres du bûcher.

Travaux
Coût HT 

(€)
Coût TTC 
arrondi (€)

24 290 26 710

Menuiseries dépendances 7 800 8 580

Peinture des menuiseries 44 982 49 480

Honoraires architecte 16 865 20 230

Total 93 937 105 000

Les propriétaires,

% Montant €

Subvention publique 40 42 000

Mécénat 60 63 000

0 0

Total 100 105 000

Les propriétaires,

Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux

Menuiserie :

Philippe Bulle

25330 Deservillers

Peinture :

Atelier Roland Nonnotte

24, chemin de Plainechaux

25000 Besançon

Architecte :

Atelier Cairn Architecte

2, rue de Provence

69001 Lyon

* Échéancier de leur réalisation

Juin 2017-octobre 2017.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement

Juillet-décembre 2017.

Les propriétaires,

Convention de mécénat n° 2017-167R du 1er juin 
2017 passée pour le château de Brignac entre la 
Demeure historique et la société civile immobilière 

15 du Code du patrimoine).

(ci-après le monument), classé monument historique 

par arrêté du 5 mai 1975 (façades et toitures, tour en 

totalité).

Elle est passée entre :

publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 

bis de 

f bis du Code 

son président, dénommé ci-après « la Demeure 

historique » ;

- la société civile immobilière LB S&A, propriétaire 

du Louvre, 75002 Paris, représentée par Stanislas de 

75014 Paris, dénommée ci-après « la société civile » ;

- les associés de cette société civile, dont la liste est 

la suivante :

75014 Paris, 5 % des parts,

75014 Paris, 95 % des parts,

dénommés ci-après « les associés ».

I. Programme des travaux

Art. 1er. 
I. La société 

civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 

portent sur des parties classées du monument ou sur 

des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 

administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 

stagiairedh
Zone de texte 




